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Séance  du  22  mars  2026

I;andeuxmil1evingt-six,  levingt-deuxmars,  àneuf  heuresh'ete,  le ConseilMunicipalde  la Comrnune  de

LASGRAISSES  étant  assemblé  en session o,  au nombre  presit  par  laloi,  à la Salle de Ferrières,

après  convocation  légale adressée par  le Maire  sorlant,  Monsieur  Alain  ASSIÉ  et sous  la présidence
d'Alain  ASSIE,  .

Etaient  pisents  : Alain  ASSIÉ, Williarn  VERGNES, Saadia OUMOUZOUNE,  Alain REILLES, Paticia

MAUREL, Vinœnt  P  Nathalie BARDOU, Guillaiune  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOURIN-

CABANES,  Flo  GUIBBAUD,  Christel DELPAS, Ito BAIA-IY,  Fanny GERBEI',  Iaurent  RICHARD,
ChristineTROUCHE-VIGUER

Absents  excusés  et non  représentés  : Nt.

Absent  excusé et représenh:  : Néant.

Secraaine  de séanœ : Alain  REI[IES.

Date  de la Convocation  le 17  mars  2026  - Date  d'Affichage

;;;;ge Conseillers : E  ô::::ns : ï
Votants : I  Vote contre : lQJ
Quorum  : I 8 I

le 17  mars  2026

DESIGNATION  DTT ('ORRmP01JDANT/REk'h:RjJT  ii '1EMPÊTE-(TIT  BT
SUPPLEANT)

Exposé  des  motgs

Monsieur  ïe maire  infome  ïe conseil  municipal  sur  l'importance  de désigner  1Z7'1 correspondant

tempête qui fera le lien entre ïa mairte  et ENEDIS  en cas de crise. Par  défaut,  ïe Maire  de ïa
commune  est considéré  comme  ïe supp7éant  du Correspondant  tempête.

Le correspondant tempête  detira  recenser  et qualifier  les irrcidents  en repérant  sur  le p1an des
réseaux  basse  tension ïes incidents.  n tmnsmettra  l'infomaùon  à ENEDIS.  Annexé  à la présente
délibératïon,  tme  fiche  décrivant  {e rôle et les missions  du correspondant  Tempête

Le correspondant  tempête  doit  avoir  une  borine  connaissance  de sa commune  et, si  possible,  des

réseaux  électriques  qui  traversent  ceue-ci. Si nécessaire  Enedis  peut  iui  faire  paruenir  une  carte
des  réseaux  électriques  de sa  commune,  lui  transmetfre  des  fiches  diagnostic  accompagnées  d'un
dossier  et assurer  sa  fomatïon.

M. le Maire  propose  de  désigner  Monsieur  Vïncent  PAKUIA  Vïncent,  comme

Correspondant/Référent  rr Tempête  l) TiWaire

Le  CoræseiI  Municipal,  après  dé1ibération  :

o DESIGNE MonsieurPAKUIA Vïncent, Correspondant/Référent rr Tempête  l) Tittdaire
et Monsieur 1e Maire, A1ain ASS@ Correspondant/Référent tr Tempête  ii Suppléant.

Cette  déïibération  sera  transmise  aux  sertrtces  d'ENEDIS.



Fait  et  délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22  mars  2026

Dén2û26/018f)3/22

Le  Maire  certifie  sous  sa  responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et  informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'ûbjet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de TOULOUSE  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  :

de  sa transmission  en  Préfecture  le : 23/03/2026

de  sa publication  / de  sa notification  le : 23/03/2026

Le  Maire,

A1qin  ARf5}g
&

Le  8ecrétaire  de  Séance,

Alain  REn,LES

, ,l J Il


